
ros CcnsciGrcnrnrs 

EN MARGE DU « COMMERCE NOIR 
U réfloMiUbM Ai cMUMfce 

Ou» imm compta» rendu* d« nos 
tribunaux, sous li*nn« fréquemment 
qu* d«a condamnations parttculi*- 
Xémant lmird«a nnt ét« infllg*** k 
ùtm TWTvonnaa qui avaient lait acte 
tfa oommem, en achetant et «n re- 
iMllIliil œrtalnee marrhandlaee any 
aUBM au rationnement ou k la A*- 
gtementatinn   du   tempe   de   guerre 

OM peracnnea Ignorent peut-être 
que lA profeeWon de commerçant eet 
l'o6>et dune rAglementatioa ap«- 
dftle- 

Dte le* premier* }oure qui ont miivi 
t^Dtnertur» de* ha»tUlt«e. un décret, 
paru au ■ Journal Officiel > du 10 
■■pumbre 1939. a pré*u oertainea 

»ltlona   que   nous   allona  ezpo- 

U créaHM oa l*exieisioB 

des étabhsseBents commerciaux 

■léukneboa utisauux 
Juaqu'à une dar* qui eera fixée 

pu décret, la création ou l'eztenaion 
«• aou oommerre. de tnute industrie 
ou de tout «tablieaetnent artleanal. 
«n «ubordonnée à une autnrlaatlmi 
du Préfet du déparetment dana le- 
eue] le rréenon eat enviaagée ou 
«KM lequel eat aitué I'ét»t)ltee»ment 
dont   lextenalon   eet   demand**. 

Cette autonaatton eet arcordée, 
apH* avie de la Chambre de Com 
Mtiira dana la drconerrlvnnn de la- 
■uatia est nu doit être exploité 
rMabUaaament 

D exlate à la Chambre de* Métier*. 
rua Inkermann. à LUI*, un bureau 
de renaeumementa Ce bureau déli- 
vra 4 rroift exempUtree. dee deman- 
dis dautonaaf.on pour extenaion. 
«fdatlon. tranafen ou réouverture de 
ttnunerce, d'mduatn* cm dnitreprl- 
■a artieena> 

Oe* demandée doivent mentionner 
I** nom. prénnme, rtnmiclle et natlo- 
m*Uté de la peraonne qui aolllclte 
l"»utorl»a*lon prévue par le décret du 
9 eeptembr* 103» Elle» doivrn* egs- 
iHoent indiquer la pmfeeeion exer- 
cé* au 1er «eptembre IMP la nature 
^m l'Hitraprlae et lea motUa de la de-l 
aaada. 1* champ et le lieu d'acti- 
vité 

Trot* eaaea aont réaervéaa pour re- 
«■««Ar lea avw de la Chambre de 
ODBUuerœ, de 1A main* et de la 
Gbambr» dea Métiers. 

SuctiBu lui cMrtreveuits 
Oauz qui contreviennent aux difr- 

■toairione de rette ioi aont frappée de 
fcurdea amende* 

n eet prév^i. en effet, une amende 
d* 000 t .^ono franrs 

En <■*• de récidive. Tamende peut 
être portée au double 

Par gwnaéquent. tm partletilier qui 

réuaan à *e procurer une Karcb«a- 
diae aoumia* au rationnement et qui 
la revend tombe eoua le coup de la 
loi comme ayant ■ créé un com 
mere* aana autorisation *. 

Un commerçant en chaua*ures,par 
exemple, qui achète aana autorlaatlon 
dea marchandiaea rationnées ei les 
revend à dea cliente ou à d'autre* 
peraonnea. peut être pouraulvi pour 
avoir fl étendu aon commerça aana 
autorisation  > 

Il en est de même dea établiaae- 
manta induatrlela ou artlaanaux. 

U eat fréquent, d'allteura. de voir 
e'ajouCer à de* Infraction* de ce gen- 
re dee délits de hausae Illicite et 
d'achat et vente de denrée* ration 
née* aana tickets 

Lea tribunaux ae montrent de plua 
en plus aévéres pour ceux qui font 
ainsi un commerce clandeatln appelé 

ua couramment  le commerce   noir 
Oee mesures beaucoup plua rlgou- 

reueee iteront  aana doute appliquées 
Nœ lecteixr* ont le plua grand In- 

térêts à ne pas s'écarter da* régle- 
menta. 

U R- 

CHRONIQUE DES 
VIEUX TRAVAILLEURS 

Vingt-deuxième série 
de question» 

1. — Agé de 77 an*, petit artisan 
•ardannier. at-j* droit k la retraita 
daa vieux tr*w«iM*ura ? i* suis veuf 
•t *i eu dix entant*. — H. O., a La 

Répen**. — En 1 état actuel des 
textes, rien neet malheureusement 
prévu pour les srtlsane II faut en 
effet *votr occupe un travail salarié 
pendant S aoa au moins apréa l'Age 
d^ M) an* p 

7. ~ J'ai U ina, retraité daa Min** 
■pré* 17 année* d* **rvie*, j'ai à l'tg* 
d* éfl ans quitté la min* paur tr*- 
vaillar dans un at*lier pendant 11 
an*. Ai-i* dreit k l'alloeation aux 
vieux travailleurs 7 — 4.U5, Senti' 
n*ll«. 

Répen**. — Sous r6*erve que votre 

pensum de* Mines n'excède p«* 8.SOC 
frvm par an vous pourres loucher 
i'aUocatlon aux vieux tcavaUleur* 
Juaqu'k concrruenee de cette somme, 
retraite minière eampriaa. SI p*r 
exemple voua louchez 2 000 frmnea 
de retraite aux Mlnee l'allocatlcm 
vieux travellleups ne pourra être *u- 
pérleure k 1*» francs 

1. — Agé d* 7t ana, panalanné da* 
Mm** (M an* aarvte**), J'*l travaillé 
7 ans «t eatisé aux Aeeuraneee Soeia- 
laa. J'ai fatt ta demanda d'allaaatian 
aux vieux travailleur*. Al.|* le dralt 
da tauaher eatt* retrait*. — Rémy, 
k R. 

Ré^n**. — La réponse «t Identi- 
que k la précédente. 

4. — Né en 1t7K, retraité da* Mines 
avae tf ans da serviee*. J'ai v*r*é aux 
A**uraneea SeeiaUa da SS k It ant et 
teuahe un* penaien da 410 franc* 
■pr an. 1" N'ai-Ja pas droit k la pan- 
*ien des vieux ; I" Ist-ee qua la* 
ft ans d'Aasuranaat n* pauvant ktra 
v*rsé* k la 0«i*** Autanam* d** Mi< 
neurs ? — A.  • 

Répense. — Pour le premier pars- 
gT%phe réponse Identique aux préeé- 
dentM Quant aux versements d'Assu- 
rmnces Soclsles Ils ne peuvent être 
rétrocéda à un autre orRsntsme, 

1. — Agé da 14 ana. teueltant uns 
penaian d« 1S an* de s*rvie*s d*s Mi- 
ne*. )* suit *alarié agrisel* «t oetls* 
aux Aasuranoea Social**. Ai-j* droit k 
la pantien de* vieux travailleur*. — 
T. J.. k Vermallea. 

Répons*. — A 1 kRê de 69 ans voua 
pourrez demander l'allocation aux 
vieux travalUeure Vous ne touche- 
rez, comme dit plus haut, que 3.600 
rranca maximum, c'eat-k-dlre y com- 
pris is penalon daa Mines. — R. B. 

Au sujet 

de l'allocation des 

Vieux Travailleurs 

Des iitéressaiits jugemenU 

fODt pris par la Commission 
d'AiromUssement 

4es Assurances Sociales 
La loi du 14 mars 1941 qui a créé 

lallooalion aux Vieux TravalUeure 
prévoit dans son article 3. paragra- 
phe 4 que a al deux conjoint» ont 
droit simultanément k l'allocation. 
celle de la femme aéra réduite de 
moitié » 

Une dajne X.. par décision de M te 
Directeur   du   8«rvlce   Régional   des 

OBk étd nommés   : 
Mpmhr* du TYlbuml dtpdrtaman- 

tat d«a PanlBns d'Arraa : M. Bra*- 
wrt, doctdur an médecme S Arra*. 

~ lambraa cuppléams dudlt Tribu 
: MM. WoUlier.. docteur en mé- 

daetne à Arraa. et Aaidna, dootaur 
an médecin* k Saint-Pol.«ur>TKiiolM. 

LILLE 
Ont étd nommés  r 
Membre   du  Tribunal  départamen* 

al   des   Penelons   de   Lille   .   M    Le- 
clercq,   ptofe**aur   à   la  Mculté  d* 
"édacine de Lille. 

Membres   euppléanta   dudlt   trtbu- 
L1   .   MM.  Vansteenberghe.     profea- 

e*ur   à   1*   ntculté   do   Médecine   de 
LUI*, et Vdnverts, doctear en mi^***' 
clne k Lille. 

L.A   ROUE 
DE LA 

FORTUNE 
TOURNERA 
POUR VOUS 

DANS 3 
JOURS 

GRACE A LA 
LOTERIE 
NATIONALE 

Aaaurancee Soclelea a'ètalt vue attrl' 
buer p&r int«rprét*tton de ce texte 
une allocs: Ion de 1800 fianc* au 
lieu de r«lloc*tlon complète de 3.000 
francs. Madame X... vivait aéparée 
de aon mari aaiis qu'aucun Jugemem 
de divorce ou de séparation de corps 
soit Intervenu mais seulement uns 
ordonnance de non*aoneillati«n pré- 
liminsire k une Instanoe en divorce 

Sur appel interjeté devant la Com- 
mission d'Arrondissement des Assu- 
rances Socldlee. celle-ci vient de dé- 
cider que te texte invoqué par M le 
Directeur des Aaeurancee Sociales 
vise le cas ou les époux vivent 
semble en situation normale n 
non celui des époux qui vivent, en 
fait, séparés : que pour pouvoir ré- 
duire l'allocation accordée. II faut 
qu'il soit établi que lee deux conjoints 
Jouissent slmuttanéemnt de l'ailoca* 
tion. En cotiséquence. la Commission 
a alloué k Madame X... une allooa' 
tlon complète. 

D'autre part, la même lot du 14 
mars 1941 précisant que l'allocatton 
n'est accordée aux aeuls travailleurs 
français résidant aur le territoire mé- 

nBUNALBES 
ARRAS 

A«M^   ---"  «AiaidiB I    ^'M  do«aler*.  ainsi   oon*tltu**.  *•- 
^OUK  ••■■  •*«•»'■« ront adreaaè* p*r le* eolnades Mstrlea 

¥•• «NINMATtftMIt, 1^" PréFecture du Nord .4* Division. 
auvra nèf**ta du Temps, deux remèdes 3e Bureau> directement s'il « agit de* 
aont indt*pen*ablo* : Flnidot et ^rs*vé- ^communes attuèe* danii 1 arrondlsse- 
rance, Ouanij t*s pf*mlèraa cures da jmeot chef4iau, et par l'Intermédiaire 
Fmidol auront aoaia* wo» douleura et Ida MM. le* Soua-Prèfeu dana les 
réasaouDli vos arltculabon*. faMes. perw  i autres cas 
dent une semaine chaque moia. une cura | Une proceQ-ure plus rapide a été 
Fmidoi. d entralier^et d'élimirtation ungu^ ,envisagée pour l'examen dea dits do»- 
k raiton de 2 ou 3 comprimés par jour, lalera. alnal complets HU point de 
TtMpharmaclttr.l6iaDolt*ds30comab idépart. par !«< divers organismes 
^^^^^^^^^^^^^^^—^^^^^^^^^^ Idont la consultailon est prévu* par 
^^^^^^^SS!SSS^^^^^^^^^ Iles Instructions en vigueur 

tlons   fooclérea   sera   ouvert   k   Lille,!    Les demandes qui seraient remise* 
le   1^   mar*   1M3.   Bont   *uaeaptlbleaidlrect«ment  aux  Chambres de  Corn- 

AVIS ET 

COMMUNICATIONS 

AUX PLAmURS 

DE BETTERAVES 
La DirectMn daa Sarvlcaa AgrtcolM 

communique : 
* La loi prévoit que le* deux tlere 

de la valeur de* betterave* eeroni 
payés aux plajiteura avant le 31 Jan- 
vier   1943 

« L* Commiaalon interdépartemen- 
tale bettorav'.ère du Nord et du Pas- 
de-Caiaie attire lattentlon des plaji' 
teur» wur le fait que dans le prix 
des betteraves, fixé par la loi k 
303 fr. 6ft la tonne k 8«A de densité 
se trouve mcluee une prune de 85 fr 
que les ualnes doivent payer k leurs 
fournisseura de betterave* loraque !< 
Ravitaillement Oitoérat aura lu', 
même veraé le montant de cette prl 
me aux usina*. 

Ce versement ne peut avou- lieu 
qu'après la réunion dea différente» 
comjntsstons mixtes de contingente- 
ment dea ualnaa. qui aont chargée! 
de vérifier le tonnage de betteraves 
reçu Afin de ne pas retarder la date 
du premier pa;ement prévu par la loi 
le* uainea paieront k leurs planteur 
dans le courant du mois de Janvier 
et k titre de premier acompte, la 
somme de 340 fr. k la tonne de bet- 
teraves. 

t Le paiement de la prime de 65 
francs k la tonne fera l'objet d'un 
paiement ultérieur, dès que les usi- 
née eeront   en   mesure   de  le  faire 

d'eue immédlatamant pourvus k la 
suite d* ce concours r tm poète de 
dactylographe k Ulle (Ire direction): 
un poata « autrea employé* s k Valen- 

Pourront prendre part au concour* 
s personne* dea deux eexea née» 

entre le ler Janvier 1897 et 1* 31 dé- 
cembre   1905, _ ,    , 

Aucun diplôme untveraltalre n est 
exigé dea candidats, mais dea msjo- 
rationa à* points sont accordéea k 
ceux qui Justifient de certains litre» 
ou dtptdmes. 

Les candidats trouveront auprès 
des Directeurs da* Contribution* di- 
rectes et du Cadastre du Nord, k 
Lille, rue de Trévlse, 28 bla lire di- 
rection) et 8. boulevard de la LlberU 
lae direction!, tous lea renseigne- 
ment* néce»*alre8 sur lea condition* 

Mai de do*, alnai que lumbago, rhunta* 
tiemee, perte d'énergie, urines troiibles, 
brOlantee. fréauantee, trop atwndantaa 
eu Iroo rares, algntAent faibteaaa dea 
reina qm n'élimlnsr^t plua iMpoisons et 

.„ .__     , dèchetstoitquaa.LeaMLIILraPOSTEJI 
d'admlaslon. les pièces k fournir et le    <N>UB libéreront d* voa aouflrancea, ou 
programme d«a èpreuvea quUa auront    mieux, lea éviteront an  rontettant voa 
k subir.  ' - 

Lea doeelers de candidature devront 
être adressée k ta Ire Direction iLlUe. 
38 blB. rue de Trévlae) ou te registre 
d'Inscription sera Irrévocablement cloa 
14 10 février 1B42 

AVIS DE CONCOURS 
Un concours pour l'accès k l'emploi 

d agent aédentalre de 3e catégorie 
du aervlce de la révision dea évalus- 

tropNslitsln la Commission, également 
sur appel Interjeté par des mtérea- 
sés. a décidé que cette allocation 
était due aux vieux travaUleura rem' 
plissant les conditions «xlgéea pour 
l'obtenir, même s'ils résidaient k 
1 étranger, en Belgique, dans l'espèce | 
soumise k ta Commiaalon. 

merce par le* Intèreasea subiront un 
retard préjudiciable k l'Instruction, 
qu'il sera facile d'éviter en acheml- 
nani les dossiers par la vole du 
courrier municipal 

Les arrêtés d'autorisation continue- 
ront k être affiché* conformément aux 
disposition* d* l'arrêté du 23 avril 
1940 

REINS, VESSIE 
ET MAL DE DOS 

Mtns «n état «t wi ataurant laur bon fen^ 
Vonnamant. Un aaa,i voua e«nvatncm. 

I      txIcM   laa   riLULU   POSTU 

RÉOUVERTURE 

D'ÉTABUSSEMENTS 
réouverture des établissements 

commerciaux, industriels ou artisa- 
naux peut Intervenir sans qu'il soit 
nécessaire d obtenir l'autorisation pré- 
fectorale   prévue   par 

L'oricDtatioo  profeuioiuielle 

des Pupilles de la Nation 
Lorsqu'un    Pupille    de   la    Nation 

atteint sa quatorzième année et q 
le bénéfice de la subvention dentr«- 
tlen    est   supprime,    la    période    d« 
scolarité obligatoire étant accomplie, 
les familles sont consultées par 1 Of- 
fice   Départemental   en   vue   de   con 

It re    leurs   intentions   en   ce   qui 
l'enfant.   Elles 

tWjiuxs  la  mobilisation,  la  lermeturejont.   à   bon   "P'*"^:^;^"*,/*^*^''^.'^ 
î/ïïie^r^""** occ«donnèe par I«tsk\P;-«-«^^-^^«.Jf,*^;^ 

Vlntér^as*   qui   désire   rouvrir   un ,   S^   ^^.'^™'ll*.,îîf"'5.,X*nnp"^^lT, établiB*ement    dans    les    condltlon^itlsssw o un métier coinlenne mlei 
sus-énonceea eet  simplement   souml 
à  la  afclaration   préalable   faite k  ti 
Préfecture oti Heu de réouverture 

9   septembre    1939     lorsqu elle   «>P- liTiUTrn»'^--v^nir   d.   r.nTà nuque   a   des   établlasements   r^rme,i ^n«rne   1 aven r   de     enfa 

SPORTS 
FOOTBALL 

DcuB^ it aatckes 
U.t. Aonappea. Equipe IB aux 

«tes suivante* : 26 Janvier, 15 fe- 
rler 1er mars, 22 mars, » aTrii. 

Retour assuré Kcrlra au aaccètau*. 
Georges Moulart. 30. me d« U Sta- 
tion. Annappea 

.s. Ronr-hln pour aa Ira A mi*f 
18 Janvier, k ifi h. à Rooclila de 

préférence   Retour aaaur* 
Pour ses juniors le matin à partir 

1  1er  Février   Pour l'équlpa H. C. 
toute   la  aalaon.   terrain   advaraa  d* 
préft^rence _^, 

Ecrire  au  secrétaire  M   Loula Dw* 
1. 49. rue Lamblm k Bonchln. 
l'. S. Merlin pour aon équipa lA. 

25 Janvier. 
Equipe B. 26 Janvier. 1er Férrler, 

5 Février. 1er Mare, 29 Mars. 
Equipe Junior*. 25 Janvier, lar Fé- 
ler. 
Equipe    hor*   championnat.    UbM 
ute la aalaon 
Sur aon terrain ou aur terrain ad- 

verse :  match retour aaaurè 
Ecrire au eerréta'.re de rUJI.8.. M. 

rue   V-Hugo.   Seclm 
Rarlng-riiib UHola. — Equipe lA 

libre le 18 Janvier sur aon terrain A 
15 h Ecrire k M. A. Degand. 00. rua 
de  Trévlse. Lille. 

R. C- da L*ers. — Sur son tenam et 
terra:n adverse pour son équipe hon 
championnat pour lé reste de ka ^1- 
Aon. S'adresser su stège. caté JtiMa 
Duvinage, 3. rue de Néchm 

Club   Ba*li*t-Ball   LMIals.   —  Pour 
tf^n équipe junior» toute la aalaon. 
S'adresser 75 b:e. rue de Marquait*. 
La Madeleme 

BASKET-BALL 

La déclaration préalable devra In- 
diquer les résidences successives de- 
puis la fermeture et faire connaître 
le lieu ou U aurait été éventuelle- 
ment exploité un fonds de commerce 
et la date k laquelle s cesaé cette 
exploitation. 

CRÉATION ET EXTENSION 

DE COMMERCE 

_ . .. _._ d'hier, l'Office Depart 
mental est en mesure de seconder 
aes efforts pendant la période d'ap- 
prentissage, en cas d insullliance de 
easourcea ; cet apprentissage peut 

avolr'lieu chez un p<itron. au moyen 
d un contrat ou dons un établisse- 
ment d'cnseiKiiement approprie, pu- 
blic ou privé Le choix d'un metier 
est l'alcte le plus Important de la vie 
et 11 convient de choisir une profes- 
sion en rapport avec la force phy- 
sique et les aptitudes de l'entant. 

D autre part, lorsque le Pupille de 
la Nation est en mesure de poursuivre 
ses éludes. l'Office Départemental 
Intervient dans la plua large mesure 

En vertu dos nouvelles Instructions pour seconder l'effort exlsédes fa- 
conoemant l'application du décret- milles Encore (aut-11 que leJi notp« 
lo; du 9 septembre 1939 aur la créa- de l'élève permettent d'espcrer que ces 
tlon et l'extension des etabllseement-iletudes seront profitables et qu'elles 
Industriels, commerciaux et artlsa-lconviennent à la formation d'esprii 
naux, 11 est précisé que désormalsidu candidat aux diplômes denseigue- 
les Malries constitueront le dosalerlment primaire supérieur, secondaire 
de la demande comprenant : lou   sAi[rfrleiir.  SI   les  etudes   ne  con 

— la requête  proprement dite aurlvlcnnent   pas.   la   famille   B'expn*e   ' 
formule    réftlementalre. "     ' 
lavU motivé du Maire: 

— la   notice-questionnaire   sur   la tudes désirables 
altuatlon du postulant au regard QTII     En conclusion, lorsque les familles Lllli 
décret susvlsé: lue   trouvent   oans   l'Indeclslon.   elles 

— l'extrait du casier Judiciaire quel peuvent utilement s'adres-ser k lot- 
ie ou les demandeur* se procureront If Ice Départemental des Pupilles de la 
auprès du greffe du tribunal d'arron-lNatlon. 171 boulevard de la Liberté 
dlsaement du Heu de leur résidence   iannexe de la Préfecture du Nord), k 

Demande de matches 
Le Rlionel Sporting-Club, k Marly- 

lez-Valenrif nnes, demande > mstchaè 
aller et retour contre forte* équipa* 
A et B aux dates suivante* : 25 Jaa* 

tem : B. 22 février : 8 mar* et raata 
de la saison. 

Ecrire d urgence au aecrétalre : 
Georges Lnnler. 79. rue Roland, à 
Marly-lez-Valenclennee 

revêtue    deldes mécomptes:  Il est donc lndlspen-|'" 
Isable   que   le  sujet   posaède  lea  aptl-'SHIUJ 

LUNDI   1>   JAHVIIR   Ifét 
Cencsrli  a   T   h    :  8  h    ;   8  h    19   ; 

9 h 2fl 11 h 30 : 1 2h 30 : 13 h 1» ; 
i;i h 3r) ; 13 h 45 ; n h : 17 h 15 ; 
Ifi   h    4.^   :   2n   h    —   inrarmatlana  A 
7 h   30. S h   30. li h . in h .  19 h   45 — 
8 h 30 Les plus belles pages da 
'.^har — 14 h : Quatuor de Laie — 
Ifi h   hh ■ Qu'en penrez-vou* ■>  — 18 h 

our   de   Franz   Liszt   (aéanca 
icntei 

1 fournit les renseignement* 
néceasalrts au moment ou. précis*- 
ment, une décision guidée par le soud 
de répondre aux attente* de l'enfant 
doit être prise sous la reaponsablllti 
de sa famille. 

SOKNEZVOUS PAR LES PLANTES 
riciiriasant tous les ans sur notre sol. re^ VIP\IX 

■«mèdes de nos ancêtres ne vous tromperont pas. 
BB ont »uM l'épreuv» des «lécle» et la science 
l*ur   découvre   tou)ourB   de   nouvallea   vertus,    de 

Demand-' la Brorhure gratuijte • LM M OU- 
mt Dl L'ABRI HAMON » U. rue du Marché, a 
MaulHr tur lilnr q n voua indiquera les traite 
aiants des Diabe'e. RhAimanamea, Albumine. Ma- 
ladies des Bmnche* de» Nerf», du Fo^e. etr... au 
moyen   d infusion»   de   PLAMTI8   MtDICIMALIJ. 

ANNONCES   LEGALES 
Etude de M- L.AMBLA1N, notaire a DonrP-^ iN'orrl. 

rw-ktrnrCDC ADiUOIOA'nON PUBLIOUK. 
DOURLEKS Le MARDI 10 F«VBIER l94J 
à 14 heure»   en l'Etude  ; 

BELLE MAISON DE CAMPAGNE 
•«•* M sr«* d* terrain   Libre d'aecutiatlen. S adrej- 
sar d'urgenre au notaire po-.r a demande d auto_ 
rtaation   pr«fe<rtora> 

• OOlITt   ANONVMg 

Flandre-Artois-Picarëie-Antomobiles 

Ctud* de  H-   OMMM  eODIN.  avauè  *   DOU^I 
u.  rue  d'Ariaux 

EXTRAIT i'm Jagemcit k Diforce 
D'un lug-ment rendu contrartictoirement par It 

Tribunal nvil de Douai, le trente et un luillet 
IHl. enregistré 

Entre Monsieur gtman MARTIN, représentant 
d* commerce, demeurant a RArHFS S. Quai du 
Canal Demandeur au ormcipal Défendeur recon- 
ventienneL avant M' Dl'BOis pour avoue, suppléé 
par M-  Bl'TpmLLF    a\i'rat 

Et : Madame Mart* PRUOHART. résidant m LENS 
eace de la Gare epou«» en instance de divorce de 

onsieur MARTIN Defendei-^ss^ ai principal. De- 
msnderesiie rernni entiortini- avant M" 0*dln pour 
avoue — IL APPIRT au* t* diverse d'entre l*s 
ipaux MARTIN-PRUCNART a *t* prananoé au 
prattl da  la lamme.  —  Douai    le  9 Janvier  t<H2 

POnn  EXTRAIT   isigiié G   GODINH 
Knregistré   a   Douai,   le   9  Janvier   1M2.   Reçu   20 

francs.  La Receveur    signé  LE  ROUZlCt. 
14.M4 

l-, Aseletanta Judtstalr*. Désitlan du 21 Mal tHI LliM 

OacMur en Dreil. Aveu* a Lilla. 
S3, rue d'Ink-rm^n ^ Par juaemeni du Tribunal 
alvH d* Lille. <i<i 2:1 Derpmbr^ \<^\. e!'.i-esi<^tre. te 
TrHNMial a hemaleaué l'aete d'adsption pa**é dc- 
•am MansMur M Juse d* Paix de» e*nt*ns Est «l 
iu**t d* Reubali. .p 2H \V. ]'*i]. r1-t r, . n y a 
Ucu a adaptien de la mineure Jostan* Suzaniia 
LABI par Manalaur guRsne PLOUVIER •! Madan<s 
VIRHISBT. san èpau**. demeurant ensemtve a 
RairiMlIx. rue de l'Aneule. 244. dit que le nom de 
l'adoptant sera conféré purement et simplernenl a 
l'adoptée et ordonne la transcnption du (uffuneiit 
aur la* registre» de l'état civil du lieu de naissance 
da Josiane Suzanne LABl avec mention en marine 
da son acte de naisaanre du 9 Septembre  193;j. 

«tude de M' TRIBnu 
Avoué à AVESNFK. — 
MVOROl. AJ Don 13- 
11-193P — Suivant jugt 
par défaut *r> date du 
aS-a-lMl rendit entr 
Madame Camillia JeaTi^ 
LETORT. épouse Diiwoor 
demeurant à Berlaimonl, 
et M Armire DUWno/, 
demeurant a Berlaimont 
Le Tribunal rivil d'Av»»- 
nes a prononcé le divorce 
d'entre les époux Dl'- 
WOOZ-LEFOBT au profit 
de la fpmm» — Pour ex- 
trait conforme isigné» 
TFIBOU. U985 

«tilde de M- TRIBOU, 
Avoue a AVESNES, — 
mVORCB.   AJ     Don   16- 
fi-lMl Suivant Jugement 

I par défaut en date du L*5- 
.9-1M1, rendu entre : Ma- 
rinmr Blanche LEIJONG. 
ménagère, épouse Dubois 
demeurant é Neuf-M^ 
ml. et : M Emeat Dl 
BOIS, demeurant k Neuf- 
Me»nil, Le Tribunal civil 
d'Avesnes a prononcé le 
divorce d'entre les époux 
DUBOIS-LELONG. au 
profit de la femme. P.our 
extrait conforme (signe) 
TRIBOU 149% 

R C    Arras   -   IS »4a 

Modification des Statuts 
L'Assemblée Générale Extraordinaire, réunie «^ 

Siège social, le 18 Décembre 1941. a modifié sir.s- 
qu'il suit lea statuts de la Société, en conformité 
avec les disposition» de la loi du 1« Novembre 1940; 

Art. 1. — Il est formé entre les propriétaires dt:«| 
action» ci-apres créée», une Société Anonyme q'..i| 
a pour objet 1 achat, la vente, le louage, le garage. 
l'entretien et la fabrication des voitures et véhi- 
cules automobile» da toute nature et des acc^j- 
»oires divers pouvant fes concerner et. générale- 
ment, toute» les operations commerciale», indus- 
trielle», immobilières, mobilières et fmanciere», se 
rattachant directement ou indirectement * l'objet 
social   ci-de»»us   spécifié 

La Société est regie par les lois du 24 Juillet 18Cf. 
l^r Amil 1893 Ifi Novembre 1903. 30 Janvier 1907 et 
16 Novembre 1940 ainsi que par le» présent» statuU 

Art. X. — La Société est administrée par un 
Conseil composé de trois membre» au moin» et 
de cinq au plus pris parmi les Associés et nommes 
par lA-ssemblée Générale des Actionnaire», — (Lé 
resta supprimé). 

Art. Xt, — La durée des fonctions de* adminis- 
trateur» *st de SIX année», ils peuvent toujours 
être réélus A l'expiration de la première périoùe. 
le Conseil »* renouvelle en entier. Les membres 
sortants sont designés par le sort pour les prem.c- 
res années et ensuite par ordre d'ancienneté de 
nomination 

Art. XII. — Dana le cas de retraite, de décé» ou 
d'empêchement d'un Administrateur. U peut être 
pourvu a »on remplacement provisoire par le Con- 
seil, sous reserve de ratification Dar la plus pro- 
chaine Assemblée Générale Toutes décisions pri- 
se» avec le concour» d'un membre provisoire, »on: 
acquises définitivement, même si sa nomination 
n'PKt   pas   confirmée 

Art, XIV. — Le Conseil élit un bureau comp-js* 
d'un Président et d'un Secrétaire, celui-ci pouvant 
être choisi en dehors du Conseil. Le President est 
investi, en vertu de la loi, des fonctions de Direc- 
teur général 11 est nommé pour toute la durée de 
se»   (onctions  d'Administrateur   et   est   rééligible 

Le Président peut, s il ne remplit pas effective- 
ment les fonctions de Directeur général designtr 
un ou plusieurs Directeurs qui exerceront lesdttc;* 
fonctions »ous sa re^x>nsabilitè personnelle. Ce 
fonctions de Directeur sont incompatibles avec le 
mandai d'Administrateur. Il peut également nom- 
mer un Comité, soit da Directeurs, soit d'Adminis- 
trateurs Lea membres de ce Comité aont chargé» 
fieturiicr le» questiona que le Président renvoie k 
leur examen Dan» le cas ou le Préaident est dan» 
Iimpossibilité d'exercer ses fonction» il peut dé'*- 
Ruer tout ou partie de celles-ci à un AdminibtT..- 
tcur Cette délégation doit toujours étie donner 
pour une dutee limitée. Si le President est dan» 
l'incapacité temporaire d'effectuer cette déiegaliori. 
le Conseil d'Administration peut y procéder d'of- 
fice dans  les mêmes conditions 

Le President du Con»eii. Directeur général, pe^^ 
aussi conférer â telle personne qu'il lui plaira de 
designer, et par mandat spécial, des pouvoui soit 

ermanents, soit pour un objet déterminé et fUcer 
;   montant   de   la   rémunération   à   allouer   à   cet*e 
ersonne     —   Le»   allocations   fixes   et   proportio.i- 
elles du  Président et s'il y a  heu. des  membres 
u Comité de direction, sont déterminée» par le 

Conseil   d'Administration. 
Art. XVII il'ancien article est supprimé et rem- 

placé par le suivant) — Le Conseil d'Administra- 
tmn représente la Société dans sa vie interne, 
cnmme dans ^a vie ckterne. c'est-à-dire tant au 
regard des actionnaires qu'au regard des tiers. Il 
a le» pouvoirs tes plus étendus pour agir au nom 
de la Société et faire autoriser tous les actes et 
opératjons  relatifs A  son  objet. 

Le Conseil d'Administration le réserve expressé- 
ment les pouvoirs suivants qui sont hors de U 
compétence du Directeur Général 

l'i les pouvoirs dont l'exercice nécessite une 
délibération en commun, tel que : Ctsbliaaement 
de   règlements   sociaux    ;   Fixation   des   dépenai** 

générale»  d'exploitation   ;   Création,  suspension   ou 
suppression de succursales, bureaux, agences, etc 
Transfert du siège social dans un autre endroit d> 
la même ville ; Arrêt des inventaires et bilan», etc 
n les pouvoirs qui ne concernent pas l'exploita 

tion. tela que appels de fonds, agrément de c**- 
sionnaires   d'action»,   etc , 

3") tes pouvoirs ayant trait â de* actes de dis- 
position ou à de» mesures exceotionnelle» ayant un 
caractère de gravité incontestable, notamment 
les achats et ventes d'immeuble», de fonds de com- 
merce, de marques et de brevet», l'édification de 
construction» nouvelle», le* demandes de conces- 
sion, les cautionnements et le» constitutions d'hy- 
pothéqués ou de nantissements, les transacuona al 
compromis gan» paiement, les emprunts, la prise 
de participations, etc 

Sans que cette enumeration soit limitative. U 
peut faire tous actes de dlapoaition de propriété qui 
ne sont pa» expressément réservés par la loi ou 
par les presenU statuts aux Asemblées générales 

Art. XVIII — L'ancien article est remolacé par 
le auivant : l^ Président et les membres du Con- 
seil d'Admmistration répondent de l'exécution de 
leur mandat, dans le» conditions résultant dea dl*- 
positions légale» en \'igueur 

Art. XXVI. — La mention 1 ou encore l'Admi- 
nistrateur  unique ■  est supprimée 

Les autres arUcles des statuts restent sans chan- 
gement   

L'Assemblée a. en outre, ratifié le choix dej 
deux Administrateurs apj>elés par M DESSALLES 
es-qualité d'Administrateur Unique, en date du 16 
Décembre 1941). pour porter à trois ie nombre 
de» membres du Conseil d'Administration, ronfor- 
mémenr a l'article I de la loi du 16 Novembre H»40 

L« Président du Conaeil d'AdministtaUon. 
R   DESSALLES 

Pour   VENDRE   ou   ACHETER   un   FOHOI   OE 
COMMBROB.   im   TBRRAIN.   un*   PROPRISTE 

LA GARANTIE    »«"-^-'^*'« Saint-Mauris* ULLE 
12.510 

etude  de  Maître  Jean   DELABRE 
Notaire   à   BUIRONPOSSE   (Aisne> 

A LOUER    '"««"«tt Pends d* Cammcro* 
de café.  Huître* et BeeargaU 

Très   bien   situe,   dans   centre   urbain 
S'adr***er  k  M*  DELABRE. 14 9t)5 

BUVETTE (*v patente 
alim pri- 

meurs) quartier Vauban. [ 
loyer minime Recette : ' 
400 fr. p. ) en boissons | 
aeutem Prix dérisoire : ' 
2S000 cpt Lllla-Oaminar. ' 
slal, 61. ru* Faidherhe.l 
LIIM. 14.97Si 

Cmunerce ^ Dames 
r*a#i*r*M par menât* 

dlidasant capitaux. Très 
Béneux Écrire R.A E.B 
au  *  Réie:]   ■ 14.B74 

DEMANDL 
DEMHUJI 

VENTES 
ACHAT': 

I     Café à kwer 
16,   Avenue   Bat busse. 

I Marly. Bien situé. Pas de 
I reprise   S'adresser  16 hi» 

- '-néme   avenue,   à   Marly. 
21 789 

*lî^ !î*^"' chaud** ou Dè*lr«r*i aetiatar MAL 
■hautfabi* d* pr*f*r*noc 1 SON LBNB ou env Disp 
guartiar Sl-Mleh«l. Lille de 100.000 fr. Ecr au Re- 
*—ire R.A.EC Réveil. veil. Lens. Lettres G L.I. 

14.9fill 2 721 

LYSCHANTILLY (Oise) 
Dan» ce domaine réputé, pourvu de tous 

les conforts et de tous lea agrémenu. vous 
pouvez  acquérir 

AU   PRIX   DB  7  a  12  PRS   LE   M2 
des magji;liqjes terrains par  lots de 3 a B ("«' 
m*tr*s  carras,   TOUS   SI'TUBS   SUR   BELLES 
AVENUES,  Lmpiacement ideal pour construire 

PORTS   PLUS-VALUE   OBRTAINB 
DEMANDEZ  Notice  gratuite  a   : 

LA   FRAHOB  RURALE 
43,   Avenu*   d*   l'Opéra   (Op«   13.14) 

ou   a   son   manrlataire   exclusif 
M.      Q**rgss      B   A   R  8  A   I   X 

;j.   rue   G     de   ChètiUon.   LILLE    Tel     703-^0 
Mandataire axeluall d* la Saelétè praprlètalr* 

bais    *t    métal    *»»*rBna 
piaea eu travail « taeen. 

Étude   de   M'   Oharias   STABS,   natalra  à  LILLBRSi OnvnM-  Ml   llPukUs 
OBSSION   -    Premier*   imertien.   —   Aux   terme'   ""'""  ^"   "leUDieS 
d'un acte reçu par M* STAES. notaire à Liller» 
le 29 décembre 1941. enregistré a Lilieis, le 2 Jan- 
vier 1941'. folKi 73 n- 513 M Edouard Joseoh DE- 
ORUOILLIBRS. commerçant et Mme Estella Rosa- 
lie GAPRON, son épouse, dempuiani rnsemble a 
Auchel, ont vendu a M. André OORDIER, mineur 
et Madame Suzanne Céline OBORUOILLIERS. son 
épouse, demeurant a Auchel. le fonds de rommerct- 
de detail de marahand da lèaumes, fruit* «i pri. 
maur*. exploite a Auehal. rue d'Houdain et sur le* 
marché»,  dans un rayon de 50 kilomètres 

Oppositions reçues dans les 20 jour» de .a 
»econde insertion, en l'étude de M* STABS, natalra 
a LllMrs • Peur Pramttra Insartien 0. STABS 

Feane forte, 59 ans 
--ve belge, habitant -s 

France, bonne ménagère, 
libre en février, ayai.t 
référence* ehereh* plae* 
chez Monsieur ou Oame 
saule, même avec béta'i 
Ecrire  N AJ X    Ré  eil 

Paur   Irauvar  tltuatlen 
Interprête - Secrétaire - 
Sténo - Vendeur Broci ' 
grat Placement BCOLBi 
PRATIOUE. 79 ter Bd' 
Picpu».   PARIS 11873; 

IT> empi.  d'Étal vaeanta 
iFrance. Algérie* Cond ' 
admiassion ds broch 14"}' 
oages n* 225 adress. grat ' 
ieei* au Poy*r, 18, a\ d ' 
Anglais. La Vmr*nnt tS > 

11-978. 

/■.%.Si/G->£,»ffAr 
Stèn»-Daetvl*  •   Lang,i-^' 
Compt    .\fme   LAGAERT,' 
50.   rue   Meurein.   LILLï. 

21 781, 

Une«BLAKETTE» 
Rtan da meiliaur \ 

paur  railumage 

RAPIDE      I 
U JIM, 

CARRIÈRES 
D'AVENIR 

Prépaiez-v. ch v. en qq 
mois d'étude» à une be:.e 
»ituation en Électricilt, 
Aviation. Auto. Béton 
armé. Chauffage central 
Dem le suide R gratuii 
Inatitut Madam* Paly- 
MatMlqua 15 av V. Hugo 
Boulogne-sur-Seine. «u 
indiq branche préférée 

11.314 

qtés    BOUILLON   RAPID' 
|12 Rue Auber. PARIS Vi 
{Téléphone  OPCRA   93 vl 1 
I 11 9«; i 

jRamonage Cheminées; 
IIMELLIEZ-JUSTC. 4 ois 

irue du Barbier Maés, a 
I LILLE    Téléphone   411-il 

RBCHERCHE 
.LICENCE   TRANSPORTS 
T.O.  Ecr   Réveil  Cambrai 

1 6 70T 

Toule VeTlicacilé du Thé rips 
Familles vient riu dnsairc drs 
K plantas qui lécompoMnl. C planl<>s 
ariMeni «ur le foia. -T «nr l'eatomac, 
5 sur l'ititaatin ft 6 mnl r^lmanles, 
dépurative* ei aromatiques. Apr^K l« 
repas, chaque soir, buvez donc unr dé- 
licieuse tasse de Thé des Familles. C'est 
un véritable rcfal, vous y respirerez 
tous les fraii parfums de la Campag'né..'' 
c'estaugsletsurtoullesecretdelasantél 

THéKSIàMI 

MATELAS   de   tta*   dl- 
mensiona Grand stock 
'lisponible AU LIT D'AR- 
OBNT M  r d Arraa, LMW. 

A VOTRE SERVICE 
BOUSQUBT 
Horloger ■ Bijoutier    * 

ii.   Ru*   M   la   VIgiM.   «S 
R O U B A I X 
Tèliphana SIS.» 

10 100 

RÉPARATIONS 

PNEUS VELOS 
A.  Lapera. Ag   Michalla 
tfetio, rue   Roland.   LUI* 

A vende* VBLOMOTBUR 
ALCYON.    2    vitesaes. 
Prendre adresse ou écri- 
re Rêve;; a Valenciennet. 
mit   DJC 3 2JS 

Ctiareha   MOTEUR PIX> 
A   QAZ 

environ   4   a   7   chevaux 
Ecr   ■ Rèv«ll • Hautment 

asos 

AUTOS 

Oo««*'««>h«t*P«""»naoti (lues voire foie.É votre 
FStomac.èvotreinleslinnuàvnirenervnBilé.teThé 
dea Famille*Rvecaee i8plantes,vou»endc)tvrera. 
Xo graïuU botte : jFr* i5 chet votre pharmacien. 

I Moteurs électriques 
RECHERCHONS 

Et*  H.   WATREME2 
\A2    r    André    Oaudry   No 
I U 1»J 

RONNF de 18 i 30 ans. 
**"""»- sérieuse» réfé- 
rences est demandée. M. 
Oelattr*. 143. rue de Fa- 
mars. A Vatanelam»**. - 
Bons   gaies 3 221 

MACHINES A TRICOTER 
ACCESSOIRES 

FltCCS  DÉTACHÉES 
Aiguilla* p. tt** marauei 

J.  DB  POERCK 
t%   BauMv. d* la Liban* 

-    LILLE    - 
rèlèphonc  717-3ï 

Peux   divets  ocras    P*tlt 
llttr*   et   rèeerveir   huile 
Qathala 8 r   Bernos Lille 

21.794 

Je paie cher ta POSTES 
secteur, m mauvais état 
Joffrin. T.S F , 22S. rue 
R -Salensro Uellemmes 

21 7ae 

Reeherehe  oetlta 

Fraiseuse bon état 
Ecrire   N A J W    iReveii* 

Livres ' 

ON DEMANDE 
UNE   BONNE 

cher .Mme Vve HACHE 
Café des ChemmoU. é 
Pant-d«-la*Daùla. 

2.113 

Partiaullar   raeHeroh* 

VELO HOMME 
jtrès   bon   eut   PrlglMtre 
{*t Tabla Plng-Pang.  Eci 
'" '   ' V    .   Réveil  7 

Aettèta ban prix postes 
secteur et tout matériel 
Radio DBCOCK, 257, rue 
L    Gambctta     LILLE 

21    I»3 

MOTOBÉCANE 
8. rue Gantois. Lille   Ré- 
parations   de  pneus  vélo 

21 791 

IVROGNERIE   guene  ra 
oïdement    et    discrétem 
par la Poudre Nargei 
Tte» Pharmac : 10 fr 2li 
la boite — Laboratouc 
Nargel a Nceux iPde-C ) 

10 KHI 

POLICB   PRIVEE 
Enquêtes tte nat Survell 
Co;,stats Reié." MAR- 
CELL Discretion Télép 
75.1-38. r BourBOftne. (M. 
LIIM   (19- année I       S 092 

Pa» besoin de licence pr 
voiture» électrique» diSp. 
Toute» formalités pour 
S P OTOMOTRA. 93. r. 
St-Charles PARIS (15*1 

11 97g 

■    SCIENCES 
OCCULTES  ■ 
MBDJVOB Voy   Arabe d* 
boule   cristal    Corresp    g, 
Vlita Daneaurt. ParM-fg». 

U870 

I Madalalna. médium, vov 
mauv sort. D. naiss » £. 
18 B   Beaumarchais Parla 

2I.79J 

ESSORCUftES 
CENTRIFUQ-S 

de HiKi â  l I'd) 
OE dUMNC   et  Cle 

ABhati et  Vantas de 
Matériel   Industriel 

ROUBAIX 
M'i 

I mateur !• CV. 9.ï4t io\ 
lUi/:;20    volts    semi-bUn-|| 
ces avec rheostat démjr- 
leur    dans   l'huile     Faire) 
oifres   Réveil  aux   lettre^. 

MARIACLS 

Tel    a,Mi-45ison' 
FILMS 16 m/m 

BRASSSRIt • Arrivas* 
apéritif • Ranci* d'arl- 
gln* • VlandtK. Livrai- 
son domicile Ecrire V A I 
BD,.   Réveil 2 1121 

btabr A. Leroy-Merlin. Nœux-les Mines 
CARTON    BITUME    et   FEUTRE    ASPHALTI 
CLOUS   et   SEMENCES   pr    rei^n'-r   t-h.-i.i-^suie. 

POTS  en   grès   ■   POELES  téle  et   fonte 
EVIERS   emaille*   blancs   avec    meuble 

et guanliUs d'autre»  articles  inieressanti 
79.  RUE  DK  LA   CARE  -   NauK-l«s.Mines 

INSTRUMEtfTS 
DB   MUSIQUE    an    état 
bonnes marques, athaléi 
par HarmenI*. Ecrire ï 
B.   TORLKT.   a   UIRSOM. 

ft.7l9 

Imprimerie 
du  Rèvaii du Nard 

186. rue de Pana.  LILl* 
Le Gérant   :  Emile GE8T 

mx^if^SiA)- 
 3g   .fut   vers   la   porte.   Jusqu'où   l'accompa- 

Peu  apr**. le fiacre s'arrêtait devantlena    Ann*.   U   lui   dit   rmpidement   à 
tm   petit   reataurant  de  modeste  appa-|l'or*lll« : 
r«nce. Parceuil aida la Jeune fUle à des-^    - Surtout ne  la  laissez  pas s'échap- 
ecndre. régla le cocher, puis entra avec^P^r ' 
aa compagne dans la salle, encore vide'    - Ne vous inquiétez pas  ! J'ai mon 
à cette heure P^^i' moyen...  Et Je ne la mettrai  au 

une femme surgit d'une pièce voisine re«taurani que lorsqu'elle sera màtee. 
aie était enveloppée d'une blouse gnse     Parceuil sortit vivement, et la femme. 
maculée  de  tachea draisseusea   coiffée oemère lui. ferma la porte k clef. 
d'une bonnet de tulle nou" poussiéreux i    Toute cette scène avait eu lieu gl vite 
sous lequel passaient des mèches de che- fl"»   «»«'    restait   encore   abaaourdle. 
veux cris Dans sa fsce blafarde, deux 
7«iu bleus, durs, aigus, s'abritaient sous 
de molles paupières sans ciL& 

Parceuil dit. en poussant légèrement 
devant lui Mltsi mtertlite à la vue de 
eatte apparition  : 

— Toici la Jeune fille dont Je voua ai 
parlé. Anna. Jespère que voua vous ar- 
rangeres bien toutes deux ? 

La femme grimaça un sourire, qui 
découvrit aea gencives omèea de dentsj 
fàtées. 

— Oh 1 on s'arrange toujours avec 
n>ol I N'ayez crmmi*. monsieur ParceuU. 
)• soignerai bien votre protégée. 

•— Allons,  ia  voua   la  laisse.-  Au   re- 
voir. MiUi- 

Xfc. Mumant laa talona. Parcauil s'en 

quand la Bolomeff revint à elle. 
— Venez, petite, que Je vous montre 

votre chambre 
Mitsl la suivit d'un pas hésitant. Son 

cœur était ètreint par l'angoisse, car elle 
avait ta subit* Intuition d être t«mbèe 
dans un piège Maias ne valalt-tl pas 
mieux paraître ne point s'en douter, pour 
tenter de déjouer la machination, si elle 
existait 7 

A la suite de son étrange hôtesae. 
Mltsi traversa une petite pièce obscure. 
passa devant une cuisine d'où s'échap- 
paient des relents de gargote, longea un 
petit couloir, aperçut au passage un 
étroit bureau vitre et un escalier garni 
d'un tapis déchiré, poussiéreux. E*uis 
Anna ouvrit une part« qui grinça lamen 

tablement. et Mitsl vit devant elle une 
petite cour, sorte de puitg enserré entre 
quatre murs, et d'où s élevait une écœu- 
rante odeur d'eaux de menage. A droite, 
la femme ouvrit une porte et dit : 

— Voici votre chambre. 
C'était un étroit taudis éclaire seule- 

ment par la vitre placée au-dessus de la 
porte. Un Ut déjete. aux couvertures 
sales, une table de bois maculé suppor- 
tant un pot de toilette et une cuvette 
ebréchée. une chaise à moitié cassée en 
composaient l'ameublement. Le sol de 
terre battue paraissait n'avoir pas été 
balaye depuis des mois, et les murs eras 
seux n'avaient, de toute evidence. Jamais 
connu de nettoyage. 

Mttsi. à cette vue. recula, en protes- 
tant vivement : 

— Mais, madame, je ne puis coucher 
ici ! 

L'autre la devi£agea avec un sourire 
mauavls. 

— Et pourquoi donc ?... 8i vous 
de quoi me payer. Je vous donnerai une 
autre chambre. Sinon, celle-ci est bien 
bonne pour vous... Allons, retires votre 
chapeau et venez m'aider à la cuisine, 
cat Je n'ai pas beaoin d'une fainéante 
ici, 

— Eh bien, madame. Je ne vous en- 
combrerai pas daavntage A l'instant 
même. Je vais partir.,, 

La femme l'Interrompit en levant les 
épaules. 

— Vous   n'en   avez   pas la droit, pas 

plus que Je ne l'ai de vous laisser partir. 
M. Parceuil vous a confiée à moi. Lui 
seul peut vous donner l'autorisation de 
me quitter. 

— En ce cas. Je lui écrirai. 
— Soit. Mais en attendant, venex 

m'aider. pour gagner votre repas. 
Mltsi Jugea préférable de ne pas dis- 

cuter divanlage Ayant déposé sa valise 
dans ce taudis, et enlevé son chapeau, 
elle suivit à nouveau l'bûtesse. Jusque 
dans la pièce malodorante où s'élabo- 
aient des mets douteux. La Jeune fille 

éplucha des légumes que lui désignait 
Anna, tourna une sauce au parfum de 
graisse rance. versa, d'après les indica- 
tions de la femme, sur une viande aux 
teintes verdàires, une forte doee de 
vinaigre, destinée & en atténuer le fumet 
trop accentue.. Après cela, quand la Bo- 
lomeff lui dit : « Nous allons déjeuner 
avant que mes pensionnaires arrivent », 
elle répliqua avec vivacité : 

Non. Je n'at pmt faim ! Il me serait 
impossible de nen avaler. 

L'autre dit sardoniquement : 
— Mon oridnaire ne plaît sans doute 

pas à mademoiselle ?... Enfin, pour au- 
jourd'hui. Je veux trien me montrer 
bonne femme II y a du lait dans ce pot 
Je vais vous en donner un tasse. 

Mitsi ne refusa pas. sentant U néces- 
sité de se soutenir physiquement, pour 
supporter la lutte morale, tes angoirses 
que lui réservait certainement son ètran 
ge situation. EUe troura au lait un goOt 

désagréable, mais se força néanmoins 
A fimr la lasse. Puis elle continua d'ai- 
der Anna. qui. la taille entourée d'un 
tablier blanc — ou presque — allait et 
venait de la cuisine à la salle ou oom-i 
mençaient d'arriver les habitues 

Mltsi pensait : t Si je m'en allais, 
maintenant ? En la suivant quand elle 
va là-bas, je traverserais la salle en cou- 
ruit et je sortirais par là  » 

Puis elle songeait, el cœur saisi de 
détresse : 

« Mais pour aller où ?... Je ne con- 
nais personne dans ce Paris... Et je n'ai 
presque pas d'argent » 

Peu a peu. elle sentit une grande 
lassitude l'envahir. Une torpeur annihi- 
lait sa pensée, rendait lourdes ses pau- 
pières... La voix aigre d'Anna seleva 
tout à coup : 

— Vous avez un sommeil fou ma pe- 
tite ! Allez dormir, vous seres mieux 
après 

Elle la pru par la bras, la guida jus- 
qu'au taudis. Miui se laissait faire, près 
que mconsciente Elle se glissa dans le 
Ut et, aussitôt, sombra dans le sommeU 

Quand elle s'eveiUa. son cerveau en- 
gourdi ne lui pennit d'abord que des 
pensées vagues... Mais avec le Joui mi- 
sérable qui pénétrait par la vitre sale. 
la conscience de' la terrible vente lui 
revint, peu à peu.. Alors elle se souleva 
sur 1« grabat sordide et Jeta un regard 
d'angoissa autour d'elle. 

O'un coup d'œU. elle constata l'ab- 
sence de ses vêtements. 

Sur une chaise, près du lit. se trou- 
vaient une sorte de jupon loqueteux et 
un caraco d'indienne d'une douteuse 
propreté A terre irainaient deux savates 
ecuiées.    MIIFI murmur»  : 

— Que sigmfie tout cela ? 
Elle restait immobile, envdhie par 

l'effroi- Le souvenir de ce qui s était 
passé la veille lui revenait maintenanu 
de plus en plus net... Quel but avait donc 
Parceuil. en la conduisant ici ? Pour 
quoi lui avait-on enlevé ses vêtements ? 

Et tout à coup elle songea : c L'ar- 
gent... l'argmt de Marthe !.- Me l'a-i-on 
pris aussi ? > 

Heias ! U lui fallut bien le consta- 
ter !.. Elle restait donc sans la plus 
minime ressource, sans vêtements même 
car il lui était impossible de sortir d ici 
livec ceux que l'hùtes&e avait de[Àses 
là,. El elle comprit aussitôt que c était 
un moyen imagine par cette femme pour 
l'empêcher de s'enfuir. 

Alors une grande détresse :a sHisit. 
et elle se laissu tomber sur le l:t. anéan- 
tie, les tempe* battantes de fièvre. 

Mais elle se redressa, eu entendant un 
pas sur le pavé de la cour II ne fallait 
pas que cette misérable femme la crût 
abattue, lerraisée EUe devait protester. 
se défendre.. 

La porte s'ouvrit. Anna parut sur le 
seuil, plus sale que ia veille encore, en 
sa tenue du matin. 

— Levez-vous, faméante ! H y a du 
travail dans la maison. 

Mltsi lepliua fermement : 
— En ce cas. donnez-moi mes vêt», 

ments. 
— Non. ma petite. iJ« vous sont inu- 

iiics. Voila ce qu'il faut, dans votre aovt- 
velje situaiion. 

— Je ne bojgerâi pas tant que vous 
II? m'aurez pas rendu ce qui m'appar^ 
tient. 

— A votre aise ! Mais comme Je ne 
liourris que les personnes qui travaillent, 
vous ne mangerez pas tant que vous 
n aurez pas change d'av:*. 

Et. tournant les talons. Anna quitta 
la pièce, dont elle verrcuiila la porte. 

Mltsi, temfiee. songea déseEpéremem: 
« Mon Oieu ! mon Oieu ! en queUaa 
mains suis-Je tombée ? Ayez pitié de 
moi. pauvre orpheline, qui fuis un dan- 
ger pour en retrouver un autre, peut- 
être pire encore ! Qu'est-ce donc que ée 
Parceuil. pour me traiter ainsi ? Que 
lui ai-Je fait, à cet homme qui a cru bon 
autreiois de se charger de ma tutelle, 
qu, m'a fait élever sans Jamais paraîtra 
sinléresser autrement  à moi   ? m 

Toutes ces pensées s'entre-choquaient 
dans le cerveau enfiévré de la malheu- 
reuse enfant. A bout de forces, elle s'af- 
faissa, frissonnante, claquant du denta. 
sur l'affreux Ut d'où, songea-t-elle avae 
une sorte de frémissement d'espoir, alla 
ne sortirait peut-être plus que i 

^^\ 

(A suivre). 


